
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 5 mai 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 28 avril 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

Xavier ODO,  Guillaume MOULIN,  Najoua AYACHE,  Florian RAPP,  Victoria MARI,  Frédéric SERRA,
Christophe CABROL,  Marie-Claude MASSON,  Djamal MESAI-MOHAMMED,  Nathalie
COURREGES,  Hervé NOUZET,  Amar MANSOURI,  Olivier CAPELLA,  Théo VIGNON,  Florian
CAMEL,  Roland DÉCOMBE,  Pia BOIZET,  Jérome BUB,  Daniela SEIGNEZ,  Monji OUERTANI,
Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Isabelle GAUTELIER donne pouvoir à  Xavier ODO,  Irène DARRE donne pouvoir à Victoria MARI,
Maria MARTINEZ  donne pouvoir à  Marie-Claude MASSON,  Charlotte MARLIAC  donne pouvoir à
Olivier CAPELLA,  Maxime MONTET donne pouvoir à Florian CAMEL,  Delphine FAURAND donne
pouvoir  à  Najoua  AYACHE,  Aurélie FRONTERA  donne  pouvoir  à  Guillaume  MOULIN,  Chloé
OLLAGNIER donne pouvoir à Florian RAPP

CLETC  DU  13  MARS  2023  -  RAPPORT  ÉVALUATION  DES  TRANSFERTS  DE  CHARGES
CONSÉCUTIFS AU TRANSFERT DES COMPÉTENCES « GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES
ET PRÉVENTION DES INONDATIONS » ET « TERRAINS FAMILIAUX LOCATIFS » - AVIS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 3641-1 ;

Vu le code général des impôts, notamment ses article 1609 nonies C et 1656 ;

Vu le rapport adopté par la Commission Locale d’Évaluation des Transferts de Charges (CLETC) des
communes à la Métropole de Lyon, lors de sa séance du 13 mars 2023 ;

Considérant que la CLETC a été saisie pour procéder à l’évaluation des transferts de charges et de
ressources liés à deux champs de compétences transférés à la Métropole de Lyon au 1er janvier 2015
et qui portent sur :

• la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dite « GEMAPI » ;
• la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des terrains familiaux locatifs.

Considérant  que  la  CLECT ayant  adopté  son  rapport  lors  de  sa  séance  du  13  mars  2023,  sa
présidente l’a notifié à la commune par courrier en date du 29 mars 2023, pour qu’il soit soumis à
l’approbation du Conseil municipal dans le délai de trois mois suivant cette notification ;

Considérant que si ce rapport est approuvé par une majorité qualifiée des conseils municipaux des 59
communes situées sur le territoire de la Métropole de Lyon, correspondant aux deux tiers au moins
des conseils municipaux des communes représentant plus de la moitié de la population totale de
celles-ci, ou à la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant plus des deux
tiers de la population, la valorisation des charges transférées à la Métropole de Lyon par chacune des
communes situées sur son territoire au titre des deux compétences susvisées sera définitivement
fixée ; que le Conseil de la Métropole de Lyon sera alors en mesure de statuer sur les conséquences
qu’il entend donner à cette valorisation, notamment pour le calcul des attributions de compensation
que cette collectivité verse ou perçoit, selon le cas, au profit ou à charge de chacune des communes
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de son territoire ; 

Considérant qu’à défaut de recueillir une telle majorité qualifiée, il appartiendrait alors au Préfet de
déterminer pour chacune des communes concernées le montant des charges transférées au titre de
l’exercice des compétences susvisées ;

Considérant  que  ce  rapport  estime  le  transfert  de  charge  de  la  compétence  GEMAPI,  entre  la
Commune de Grigny et  la Métropole de Lyon à 27 027 €,  sur la base des données des comptes
administratifs des trois derniers exercices de la Commune et des syndicats de communes concernés
et qui ont précédés le transfert ;

Considérant  que  la  détermination  de  ce  montant  n’appelle  pas  d’observation  de  la  part  de  la
Commune ;

Considérant que ce montant de 27 027 € sera donc désormais prélevé sur le montant de l’attribution
de compensation versée chaque année par la Métropole à la Commune de Grigny, au titre du transfert
de cette compétence GEMAPI, en cas d’approbation du présent rapport.

Considérant ainsi que le rapport tel qu’adopté par la CLETC le 13 mars 2023 appelle les observations
suivantes : 

• Le transfert de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018 est prévu depuis l’adoption de la loi
NOTRe en 2015, la Métropole aurait du organiser ce transfert de compétence et les éventuels
transferts de charges liés dès ce moment-là ;

• Le rapport ne fait pas mention des scenarios alternatifs possibles tels que, par exemple, la
possibilité octroyée à la Métropole de Lyon de pouvoir avoir recours à la fiscalité directe locale
pour financer sa compétence GEMAPI ; 

• A ce jour aucun élément n’a été communiqué quant à la position de la Métropole de Lyon sur
cette taxe « GEMAPI », qu’elle est susceptible de mettre en place à tout moment, sans avis
des communes.  Le cas échéant,  le  contribuable  Grignerot  se trouverait  donc doublement
pénalisé, par une hausse de ses taxes locales, et par la baisse du budget communal, liée à la
diminution de l’attribution de compensation qu’entraînerait l’adoption du présent rapport.

• Pour mémoire, Monsieur le Maire, Représentant de la Commune à la CLETC du 13/03/2023,
a voté contre ce rapport pour les raisons sus-mentionnées. 

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

DE REJETER  le rapport adopté  par la CLETC des Communes à la Métropole de Lyon lors de sa
séance du 13 mars 2023 tel qu’il demeure ci-annexé ;
D’ATTIRER l’attention de la Métropole de Lyon sur les éléments suivants : ce rapport est en défaveur
des communes qui se verront désormais ponctionner une partie substantielle de leur attribution de
compensation, alors que la compétence GEMAPI a été attribuée à la Métropole de Lyon depuis le 1er

janvier 2018, et qu’une taxe spéciale peut être mise en œuvre par cette même Métropole ;
DE DIRE que la présente délibération sera notifiée à Monsieur le Président de la Métropole de Lyon ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout acte nécessaire à l’exécution de
la présente délibération.
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Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 24

Xavier  ODO,  Isabelle  GAUTELIER,  Guillaume  MOULIN,
Najoua  AYACHE,  Florian  RAPP,  Victoria  MARI,  Frédéric
SERRA, Irène  DARRE, Christophe  CABROL, Marie-Claude
MASSON, Maria  MARTINEZ, Djamal  MESAI-MOHAMMED,
Nathalie COURREGES, Hervé NOUZET, Amar MANSOURI,
Charlotte  MARLIAC,  Olivier  CAPELLA,  Maxime  MONTET,
Delphine  FAURAND,  Aurélie  FRONTERA,  Chloé
OLLAGNIER,  Théo  VIGNON,  Florian  CAMEL,  Arnaud
DEROUBAIX

Vote(s) Contre 5
Roland  DÉCOMBE,  Pia  BOIZET,  Jérome  BUB,  Daniela
SEIGNEZ, Monji OUERTANI

Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 05 mai 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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